
 
 

 
 

 
Offre d’emploi 

 

La Ligue de l’Enseignement Fédération des Associations Laïques de la Corrèze 
Recrute un (e) Délégué Général (e) 

 
 

La ligue de l’enseignement FAL de la Corrèze, est l’une des 103 fédérations départementales de La ligue de 
l’enseignement. 
Mouvement Laïque d’Éducation Populaire et Association Complémentaire de l’École Publique, elle agit, avec les 
établissements scolaires, au sein de son réseau associatif, et en compagnonnage avec de nombreux partenaires.  

 
Article 3 des statuts de notre fédération : Objet 

	
La Ligue de l’enseignement / Fédération des Associations Laïques de la Corrèze, fondée en 1927 à Brive, a pour 
but, au service de l’idéal laïque, de contribuer au progrès de l’éducation sous toutes ses formes. 
Elle fédère et rassemble des personnes morales et des membres animés du même esprit. 
Mouvement d’éducation populaire, elle invite les femmes et les hommes à débattre et agir afin : 

1. de permettre à chacun de comprendre la société dans laquelle il vit, de s’y situer, de s’y exprimer, et 
d’agir en citoyen, afin de favoriser à tous les niveaux politiques, le développement d’une vie 
démocratique laïque, soucieuse de justice sociale et attachée à la paix. 

2. de développer toutes les initiatives associatives et collectives favorisant l’épanouissement le plus large 
des personnes, par un égal accès de tous à l’éducation, à la formation, à la vie professionnelle, à la 
culture, à la communication, au sport, aux vacances et aux loisirs. 

3. de faire vivre la laïcité, principe constitutionnel et valeur universelle qui implique l’égale dignité de 
chaque humain, par une action permanente : 

- Pour garantir la liberté de conscience, la liberté de culte, la liberté de pensée, et l’organisation 
républicaine des pouvoirs publics assurant le pluralisme des convictions, la liberté d’expression, 
et l’égalité en droit de tous les citoyens 

- Pour combattre l’inégalité et toutes les formes de discriminations, notamment en raison de 
l’origine ethnique ou nationale, de la religion ou des convictions, du sexe, de l’âge, du handicap, 
de l’orientation sexuelle. 

Dès lors, elle s’interdit toute action partisane dans le domaine politique ou dans le domaine religieux. 
 
____________________________________________________________________________________________ 

Structure 
• 11 salarié.e.s pour 10 ETP  
• Budget global de 900 000 euros 
• Structure associative Loi de 1901 - Conseil d’Administration décisionnaire et bureau exécutif-  
• Forts partenariats publics 

 
____________________________________________________________________________________________ 

Principales actions de la Fédération 
 
Secteur associatif  
La ligue de l’enseignement FAL de la Corrèze fédère plus de 350 associations sur le territoire départemental. Elle est 
labélisée CRIB (Centre de Ressource et d’Information des Bénévoles), et accompagne les associations dans leurs projets, 
les conseille, organise des formations de bénévoles, propose un service d’assurance (APAC). 



 
 

 
Secteur culturel  
La ligue de l’enseignement FAL de la Corrèze développe des actions d’éducation artistique et culturelle (Une centaine 
de classes concernées/an), un travail de diffusion du spectacle vivant articulé autour des Musiques Actuelles, des 
actions d’accompagnement des exilé.e.s par l’immersion culturelle, l’action Lire et faire lire ( Une centaine de 
lecteurs), des évènements culturels. 

 
Secteur éducation jeunesse 
La ligue de l’enseignement FAL de la Corrèze développe des actions d’éducation à la citoyenneté, et favorise 
l’engagement des jeunes, particulièrement dans le cadre du service civique, et l’accompagnement de jeunes gens 
dans le dispositif SESAME – 35 jeunes concernés/an. 

 
Secteur Éducation à l’environnement et au développement durable 
La ligue de l’enseignement FAL de la Corrèze propose des programmes d’Éducation à l’environnement et au 
développement durable dans les établissements scolaires, au Centre de Ressources Nature Environnement de Pandrignes 
(19), avec les associations et les collectivités.  
 
Secteurs sportifs  
Au sein de La ligue de l’enseignement FAL de la Corrèze l’USEP et l’UFOLEP, fédérations sportives agissant, pour la 
première à l’école publique, et pour la seconde pour le tout public, développent des actions sur l’ensemble du territoire 
départemental. Des conventions régissent les relations entre ces deux entités et la Fédération Départementale de La ligue. 

____________________________________________________________________________________________ 
Missions du ou de la Délégué.e Général.e  

 
La personne recrutée assurera, en lien avec le Conseil d’Administration et le bureau, 

 la direction générale de la structure 
1. Projet fédéral  

• Animer le travail collectif de définition du projet stratégique triennal (CA, bureau, équipe 
professionnelle, réseau), en consolider l’écriture pour le soumettre au Conseil d’Administration. En 
assurer la déclinaison et la coordination pour l’ensemble de la fédération, en animant le travail de 
l’équipe professionnelle, et en effectuant le suivi. Organiser son évaluation pour la présenter au Conseil 
d’Administration.  

• Être force de proposition auprès du Conseil d’Administration, pour impulser le développement de 
nouveaux projets. 

• Organiser et mettre en œuvre l’animation du réseau associatif et militant. 
• Assurer le rayonnement de la Ligue de l’Enseignement auprès des collectivités territoriales – des services 

déconcentrés de l’État – du réseau associatif de l’éducation populaire 
 

2. Vie statutaire 
• Fournir aux instances tous les éléments d’information permettant en leur sein le débat, et la décision.  
• Participer aux réunions statutaires, et sous la responsabilité du Conseil d’Administration et du bureau, 

transmettre les convocations, les comptes rendus. Préparer techniquement les Assemblées Générales en 
étroite relation avec les élus.  

 
3. Budget  

• Travailler sur les propositions de politiques budgétaires de l'association.   
• En relation avec le trésorier de la Fédération, veiller à l'élaboration des budgets et à la mise en œuvre de 

processus d'évaluation et de contrôle. Effectuer une veille régulière sur la trésorerie. 
• Gérer les dossiers de demande de subventions et rechercher de nouveaux financements. 

 
4. Relations humaines 

• Gérer des richesses humaines du personnel de la fédération (animation d’équipe, dynamisation, 



 
 

administration) 
• Gérer des contrats de travail. 
• Coordonner les actions des différents secteurs 
 

5. Relations partenariales 
• Effectuer une veille sur les partenariats existants, et en proposer de nouveaux au CA. 

____________________________________________________________________________________________ 
Profil recherché 

 
• Formation de niveau 7 en lien avec la fonction ou expérience réussie dans un poste de direction 

équivalent 
• Bonne connaissance du domaine de l'Éducation Populaire (Une connaissance de la Ligue de 

l’Enseignement est un plus), du monde de l’éducation, des collectivités territoriales, des politiques 
publiques. 

• Capacité à agir avec une grande rigueur budgétaire et administrative, alliée à une volonté d’initiative et de 
développement. 

• Aptitude à la direction d’équipe dans le cadre de relations humaines de qualité. 
• Excellentes qualités relationnelles, sens de la médiation. Forte disponibilité et implication 

indispensables. 
____________________________________________________________________________________________ 

Type de Contrat 
 

• CDI à pourvoir au 1er octobre 2020 
• Statut de cadre – Forfait jour 
• Groupe H convention collective de l’animation – Indice 450 + reprise d’ancienneté 
• Période d’essai de 4 mois, renouvelable une fois. 

____________________________________________________________________________________________ 
Lieu de travail 

• Siège de la Fédération : 4 Impasse Pièce Saint-Avid, 19000 Tulle 
• Déplacements indispensables, fréquents dans tout le département, mais aussi en région, et au plan 

national – Permis B absolument indispensable 
 
 

Les personnes intéressées sont invitées à transmettre : 
Lettre de motivation 

CV  
Copie des diplômes 

 
à Madame Lucette Vigne, Présidente, Madame Hélène Lacassagne, Secrétaire Générale, 

à l’adresse suivante :  
sg@fal19.fr 

Avant le 6 juin 2020 
 

Une première sélection des profils sera établie. 
Les candidats retenus à cette étape seront invités à un entretien, lors de la deuxième quinzaine de juin 

(Si la réglementation réduisait encore les déplacements à cette période,  
les entretiens pourraient être dématérialisés) 

 

Contact : H. Lacassagne – Secrétaire Générale – 06 76 47 41 08 – sg@fal19.fr 


